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DÉLIBÉRATION N° 2019-40

FINANCES

18- Adoptiondu budget de l'année 2019- budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du S>Tidicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult etdu Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESS.AGER, Président et Mairehonoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du SxTidical
\'ice-PrésideDt(e)s présent(e)s : Didier GCEV'EI., Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente •
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINT L BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente • Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - (iilles MENAT, Vice-Président
Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de l.E THILLAY

45 préseD((e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Mane-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOVER (Commune d'ÉCOUEN), Roland PY
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MHKHDICHF. (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE), Aniia MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PI.ESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAYl. Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
I.OUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Conununc de ROISSY-EN-FRANCE),
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WTTZ). .Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES),
Alain GOLETTO (Commune de VÊMARS), Christine PASSENAUD et Cathy GAUCHIE (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et Uon ÉDART (Commune de VII.LIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAP\' :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT ), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune deSAINI-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice

2 Absent(e)8 et repré8€nté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)

Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FINANCES

18 - Adoption du budget annexe de l'année 2019 • budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le budget annexe relatif à la compétence a.ssaini>.scmcni eaux usées Collecte en délégation de service public de
l'exercice 2019 tel qu'il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après reprise des résultats ;

En section d'exploitation:
Recettes 204 848 €

Dépenses 204 848 €
En section d'investissement ;

Recettes 324 000 €

Dépenses 324 000 6

CECI EXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anila MANDIGOU.

Vn le Code Général des Collectivités rerritoriales.

Vn la nomenclature comptable M. 49,

Vu la tenue du débat d'orientation budgétaire en date du 13 février 2019.

Considérant le projet du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées en délégation de
scnice public.

LE COMITE SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Adopte par chapitre pour ia section d'exploitation et d'investissement, le budget annexe relatif à
la compétence assainissement eaux usées Collecte en délégation de service public de l'exercice
2019 tel qu'il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après reprise des
résultats :

En section d'exploitation:
Recettes 204 848 €

Dépenses 204 848 €
En section d'investissement :

Recettes 324 0006

Dépenses 324 0006

2- Autorise le Président è signertous lesactesrelatifs à cetteadoption de budget.

B()NNEU1I.-FN-FRANC1;. le 27 mars 2019

Gu\ me;

Président du^y^cal.
Maire honoraire de LOUVRES,

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :JJ / CM f J 5
Affichée le 4 /oQ fU 6
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERG\ -POÎvfTOlSE dans un délai de deux mois àcompter de sa publication.


